
  



 
 





 

 

Date : mardi 23 septembre 2025 

De : jacqueline.y@maboitemail.fr 

A : social.bangkok-amba@diplomatie.gouv.fr 

Objet : Disparition inquiétante de mon fils à Phuket 

 

Bonjour,  

 

Je m’adresse à vous car je n’ai plus de nouvelles de mon fils, je suis très angoissée et j’aurais besoin que vous 

m’aidiez à savoir ce qui lui est arrivé.  

 

Cela fait un mois qu’il est parti en Thaïlande, dans le cadre d’une année de césure avec son université. Il est 

inscrit à l’université de Bangkok, où il a pris un appartement pour 6 mois. Depuis vendredi, je n’ai plus de 

nouvelles de lui. Il devait se rendre à Phuket pour le week-end. Son téléphone semble éteint quand je l’appelle. 

Je vois bien sur l‘application que mes messages ne sont pas lus. Son père lui a écrit un courriel, pas de réponse. 

Il n’a rien publié sur ses différents réseaux sociaux depuis plusieurs jours. Nous sommes très inquiets. Ce n’est 

pas du tout son genre de ne pas donner de nouvelles. Il a peut-être eu un accident ? Avec une amie qui parle 

anglais, nous avons appelé l’hôpital central de Phuket, sans résultat. 

 

Il s’appelle Xavier X. Né le 12/05/2004 à Perpignan.  Sa photo et la copie de son passeport sont en pièce jointe, 

ainsi que la copie de mon passeport et de notre livret de famille, si ça peut vous aider. 

 

Je devais le rejoindre en Thaïlande à compter du 6 octobre, pour passer quelques jours là-bas avec lui. Je viens 

d’avancer les billets, je pars ce vendredi et serai à Bangkok à 10h du matin le lendemain, samedi 27 septembre. 

Je sollicite un entretien le jour-même avec un responsable du consulat pour évoquer la disparition de mon fils. 

Mon vol retour est prévu samedi 4 octobre. 

 

S’il vous plait, aidez-nous. Nous ne savons plus quoi faire. Je ne dors plus depuis 2 jours. 

Cordialement,  

 

Jacqueline Y. 

Mère de Xavier X. 

 

 

Commissariat central de Phuket     Date : 22 septembre 2025 

Signalement d’arrestation 

Nationalité du prévenu : française     Ambassade concernée : France 

Date et lieu d’arrestation : 21 septembre 2025, Night market, Bangla road. 

Motif : usage de cigarette électronique sur la voie publique. Infraction au code pénal, section 134. 

Identité : Xavier X., né le 12/05/2004. Passeport français n°17 TU 45321 

Commentaire : Le prévenu a demandé à s’entretenir avec ses autorités consulaires. Après sa garde-à-vue, il a 

été placé au centre pénitentiaire de Phuket. Il sera présenté à un juge le 29/09/2025. 
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 www.lepetitjournal.com – Publié le 24 février 2019, mis à jour le 26 mai 2024 

Ce que les fumeurs et e-fumeurs en Thaïlande doivent savoir 

Les lois varient bien souvent d'un pays à l'autre, et cela peut parfois concerner des éléments de la vie 

quotidienne. C'est le cas notamment du vapotage, parfaitement légal dans beaucoup de pays mais interdit 

en Thaïlande, et de la cigarette. Petit tour d'horizon sur ce qui est interdit et ce qu'il ne l'est pas lorsqu'il 

s'agit de fumer en Thaïlande. 

Un Suisse a été arrêté le 26 juillet pour avoir utilisé une cigarette électronique en public, il risque jusqu'à 5 ans de 

prison. Quelques semaines avant cela, ce sont deux Thaïlandais et deux Malaisiens qui ont été arrêtés pour vente 

illégale de e-cigarettes ou de e-liquide. 

C'est un fait souvent méconnu ou négligé, mais la cigarette électronique est bel et bien interdite en Thaïlande 

depuis 2014. Même si aucun texte de loi n'existe à ce sujet, il semblerait que la possession d'une vapoteuse soit 

passible de 5 ans de prison et/ou d'une amende de 4 fois la valeur de l'objet, tandis que son importation, vente ou 

production peut entrainer jusqu'à 10 ans de prison. 

A l'époque, le ministère de la santé avait invoqué des raisons de santé publique, estimant que ce genre de produit 

peut constituer pour les plus jeunes une passerelle vers le tabac. Certains experts légaux pensent néanmoins que 

les lobbys locaux du tabac sont justement derrière cette interdiction. 

Pour l'heure donc la seule réglementation thaïlandaise relative à l'action de fumer est le Tobacco Act de 1996, qui 

ne concerne que les produits à base de feuilles de tabac. En novembre dernier, le site ThaiLawForum annonçait 

la possible mise en place prochaine d'une réglementation, mais à ce jour la situation n'a pas changé. Les e-

cigarettes ne sont donc toujours pas encadrées par aucune loi. Un vide juridique qui crée la confusion, et laisse 

place à l'arbitraire : on se fait arrêter ici, et pas là. 

Un conseiller juridique contacté par lepetitjournal.com a indiqué que si effectivement rien dans les textes 

n'interdisait la cigarette électronique, dans les faits des arrestations ont effectivement eu lieu le plus souvent à la 

douane. 

Même certains professionnels du voyage se font surprendre. Citée par The Independent, l'agent de voyage Pat 

Waterton, manager chez Langley Travel, explique au magazine Travel Weekly qu'elle ignorait tout de cette 

législation avant que son neveu se fasse arrêter et doivent payer £125 pour avoir une e-cigarette à Bangkok. 

Cité par le même article de The Independent, le site du ministère britannique des Affaires Etrangères prévient que 

"ces objets [e-cigarettes et e-baraku] sont susceptibles d'être confisqués et vous pouvez vous voir infliger une 

amende ou une peine de prison. La vente ou l'approvisionnement d'e-cigarette et d'objets similaires est également 

banni et vous pouvez faire face à une lourde amende et jusqu'à 15 ans de prison si vous êtes reconnu coupable. 

Le fumeur et l'espace public 

Les fumeurs traditionnels doivent aussi faire attention en Thaïlande. En effet, fumer est interdit dans les lieux 

publics jusque dans les parcs, sur les quais (de gare, de gare routière ou de métro aérien notamment) ou devant 

certains grands centres commerciaux. Les contrevenants risquent une amende de 2.000 bahts (et 20.000 pour le 

gérant si vous vous faites attraper dans un bar ou restaurant). 

Sachez également qu'il est interdit de jeter ses mégots dans la rue, ainsi que tout autre déchet, et qu'en enfreignant 

cette règle vous risquez à nouveau une amende de 2.000 bahts. 

De manière générale, il est conseillé de bien vérifier qu'il n'y ait pas de panneaux d'interdiction de fumer à 

proximité avant d'allumer sa cigarette, et d'éventuellement avoir un cendrier de poche. 

En ce qui concerne l'importation de cigarettes dans le royaume, il faut savoir que la limite maximum est de 200 

cigarettes (soit une cartouche de 10 paquets) autorisées et détenues sur soi. Le site de France Diplomatie indique 

que le montant de l'amende peut atteindre plusieurs milliers d'euros. 

http://www.lepetitjournal.com/
http://www.thailawforum.com/thailand-to-legalize-import-of-e-cigarettes-and-baraku/
http://www.lepetitjournal.com/international/france-monde
http://www.independent.co.uk/travel/news-and-advice/thailand-vape-ban-travellers-10-year-prison-e-cigarettes-use-bangkok-holidays-uk-a7893981.html
http://www.travelweekly.co.uk/articles/285414/thai-ban-on-e-cigarettes-could-lead-to-10-year-jail-term
https://www.gov.uk/foreign-travel-advice/thailand/local-laws-and-customs
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/thailande/#entree

